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PROCÈS-VERBAL 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2025-2026 

 

Séance ordinaire du 10 novembre 2025 Séance en présentiel 
 Salon du personnel 
 

 
PERSONNES PRÉSENTES PERSONNES ABSENTES 

Mme Véronique Bertrand, membre parent 
Mme Valérie Binette, membre parent 
Mme Karine Rose, membre parent 
Mme Véronique Gendron, membre parent 

M. Jean-Sébastien Turcotte, membre parent 
Mme Marie-Hélène Ranger, membre parent (substitut) 
Mme Céline Genest, membre enseignant 

Mme Sylvie Chéné, membre enseignant 
Mme Marie-Hélène Binette, membre enseignant 
Mme Camille St-Pierre, membre administration 
Mme Cindy Godon, directrice 

Mme Valérie Blanchette, membre service de garde 

 

 
1. Ouverture de l’assemblée 

Nous avons quorum. La séance est ouverte à 18 h 31. 

 
2. Parole au public 

Aucun public 

 
3. Adoption de l’ordre du jour 

Mme Véronique Bertrand demande l’ajout de 2 sujets au point 9, soit la sortie des 5e année et les 
objets perdus.  

Mme Marie-Hélène Binette demande l’ajout d’un point « varia » afin de discuter des maladies 
infectieuses et de la prise en charge de celles-ci.  
IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Binette et APPUYÉ à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour avec les 
modifications. 

CE-2526-015 
 

4. Adoption et suivi du procès-verbal du 20 octobre 2025 

IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Binette et APPUYÉ à l’unanimité d’adopter le procès-verbal du 20 
octobre 2025. 

CE-2526-016 
 

5. Résultats financiers 
Mme Cindy Godon présente l’état financier de l’école du Grand-Pommier ainsi que du service de garde.  
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6. Consultations école 
a) Calendrier scolaire 

➢ Un passage au vote est nécessaire pour le congé des fêtes : 3 personnes votent pour le 
départ au 21 décembre et 4 personnes votent pour le départ au 24 décembre. Il y a 2 
abstentions.  

➢ La 9e journée pédagogique est choisie à l’unanimité  pour le 27 novembre.  
IL EST PROPOSÉ par Mme Karine Rose et APPUYÉ à l’unanimité d’adopter les choix du calendrier 
scolaire.  

CE-2526-017 
 

b) Organisation scolaire 

La consultation a nécessité un vote pour plusieurs points :  

1. Définitions des PPP : 3 en accord contre 6 en désaccord 
2. Critères de sélection : 7 en accord contre 1 en désaccord et 1 abstention 

 

→ 8 h 30 : IL EST PROPOSÉ par Mme Véronique Bertrand et APPUYÉ à l’unanimité de prolonger la 
rencontre de 30 minutes. 

CE-2526-018 
 

3. Inscriptions programme musical : 3 en accord contre 6 en désaccord 
4. Critères d’inscriptions PPP musical : 2 en accord contre 6 en désaccord et 1 abstention 
5. Critères d’inscriptions PPP harmonie  : 2 en accord contre 6 en désaccord et 1 abstention 
6. Critères d’inscription PEI : 2 en accord contre 7 en désaccord 
7. Critères d’inscription Santé Globale  : 4 en accord contre 5 en désaccord 
8. Critères d’inscription Hockey Féminin : unanimité en désaccord 
9. Critères d’inscription Football : unanimité en désaccord 
10. Critères d’inscription Sports-études : unanimité en désaccord 
11. Contestation de décision : unanimité en accord 

IL EST PROPOSÉ par Mme Véronique Bertrand et APPUYÉ à l’unanimité d’envoyer la consultation , sans 
commentaire ajouté, puisque des commentaires spécifiques ont été insérés dans plusieurs catégories.  

CE-2526-019 
 

c) Sorties et activités éducatives 
Le point sera reporté au prochain conseil d’établissement.  

 
7. Levées de fonds 

a) Maison Lavande 
Mme Véronique Bertrand, présidente, mentionne que nous devons choisir la fragrance du savon qui 
sera vendu, comme les enfants devrons présenter une étiquette pour celui-ci en novembre. Le dessin 
sera choisi par vote le 27 novembre prochain à 14 h 00.  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Véronique Bertrand et appuyé à l’unanimité de choisir la fragrance « Fleur de 
miel » 

CE-2526-020 
 

8. Levée de l’assemblée 
IL EST PROPOSÉ par Mme Cindy Godon, directrice, d’ajourner l’assemblée à 21 h 05 conformément aux 
règles de régie interne. Les points apparaissant à l’ordre du jour seront reportés à la prochaine 
rencontre, le 15 décembre 2025. La proposition est appuyée par Mme Sylvie Chéné.  
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